
EXTRAIT DE PROCÈS-VERBAL 
 

Séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Verchères, tenue en vidéoconférence, 
le 2 novembre 2020 à 20 heures à laquelle assemblée sont présents le maire monsieur 
Alexandre Bélisle, 
 
Mesdames les conseillères Carole Boisvert, Christine Duchesne et Nathalie Fillion et 
messieurs les conseillers Benoit Marotte, Gilles Lamoureux et Claude Ménard. 
 
212-2020 DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DE LA COURONNE-SUD 

POUR LES POSTES D’ADMINISTRATEURS AU CONSEIL DU RÉSEAU 
DE TRANSPORT MÉTROPOLITAIN (EXO) 

 
 ATTENDU qu’en vertu de la Loi sur le réseau de transport métropolitain, les municipalités 

de la Couronne-Sud procèdent à la nomination de 4 représentants au Conseil 
d’administration du Réseau de transport métropolitain (exo); 

 
 ATTENDU que les mandats de mesdames Diane Lavoie et Suzanne Roy, ainsi que celui 

de monsieur Donat Serres, à titre d’administrateurs sur le Conseil d’exo, viendront à 
échéance le 24 octobre 2020; 

 
 ATTENDU qu’en vertu de la Loi, les 40 municipalités locales de la Couronne-Sud ont le 

pouvoir de procéder à la désignation des administrateurs en adoptant une résolution par 
leur conseil respectif qui indique les noms des candidats que le Conseil propose en regard 
des postes pour lesquels les mandats sont à renouveler; 

 
ATTENDU que la résolution numéro 2020-09-15-572 adoptée par le Conseil de la Table 
des préfets et élus de la Couronne-Sud (TPECS) le 15 septembre 2020; 

 Il est proposé par monsieur Claude Ménard appuyé par madame Christine Duchesne et il 
est résolu unanimement : 

 
 QUE le Conseil de la Municipalité de Verchères appui la désignation proposée par la 

TPECS concernant les représentants de la Couronne-Sud suivants pour les postes 
d’administrateurs au Conseil d’administration du Réseau de transport métropolitain : 

 
 Madame Suzanne Roy, mairesse de la ville de Sainte-Julie; 
 Madame Diane Lavoie, mairesse de la ville de Beloeil; 
 Monsieur Donat Serres, maire de la ville de La Prairie; 

De faire parvenir une copie de la présente résolution au secrétariat d’EXO, ainsi qu’à la 
Table des préfets et élus de la Couronne-Sud. 

 
 Adopté. 

 
Certifié ce 3 novembre, 2020 
 
 
 
 

__________________ 
Luc Forcier, g.m.a  
Secrétaire-trésorier 


